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ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones, de la ministre des Ressources 
naturelles, du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire, et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvée la Convention complémentaire 
n° 24 à la Convention de la Baie James et du Nord québé-
cois, dont le texte sera substantiellement conforme à celui 
du projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret et dont les signataires seront 
respectivement, au nom du gouvernement du Québec, 
la ministre des Ressources naturelles, le ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire, le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes, à la Francophonie canadienne 
et à la Gouvernance souverainiste et la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones, agissant à cette fi n avec l’auto-
risation de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59554

Gouvernement du Québec

Décret 464-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT l’adoption de la liste complémentaire 
à la première liste des indicateurs d’occupation et de 
vitalité des territoires

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 16 
de la Loi pour assurer l’occupation et la vitalité des terri-
toires (chapitre O-1.3), le ministre des Affaires muni-
cipales, des Régions et de l’Occupation du territoire a 
notamment pour fonction de coordonner les travaux visant 
l’élaboration des indicateurs d’occupation et de vitalité 
des territoires et de recommander l’adoption de ces indi-
cateurs par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 24 de cette loi, 
le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire soumet au gouvernement une 
première liste des indicateurs d’occupation et de vitalité 
des territoires pour adoption;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 123-2013 du 
20 février 2013, le gouvernement a adopté la première liste 
des indicateurs d’occupation et de vitalité des territoires;

ATTENDU QUE cette première liste doit être complétée 
par l’ajout de cinq indicateurs;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire :

QUE soit adoptée la liste complémentaire à la première 
liste des indicateurs d’occupation et de vitalité des terri-
toires jointe à la recommandation ministérielle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59555

Gouvernement du Québec

Décret 465-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT une modification au mandat confié à 
La Financière agricole du Québec par le décret numéro 
1011-2010 du 1er décembre 2010

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1011-2010 du 
1er décembre 2010, le gouvernement autorise La Financière 
agricole du Québec notamment à investir, à titre de 
mandataire du gouvernement et commanditaire du Fonds 
d’investissement pour la relève agricole (FIRA), société 
en commandite;

ATTENDU QUE cette autorisation a été donnée en consi-
dérant que le mandat du FIRA serait d’investir dans des 
projets d’établissement de la relève agricole autres que 
dans le cadre d’un transfert d’une entreprise entre per-
sonnes apparentées;

ATTENDU QUE les dirigeants du FIRA, désirent élargir 
son mandat à des projets d’établissement de la relève agri-
cole dans le cadre d’un transfert d’une entreprise entre 
personnes apparentées;

ATTENDU QUE, pour ce faire, le mandat confi é à la 
Financière agricole du Québec, par le décret numéro 1011-
2010 du 1er décembre 2010, doit être modifi é;
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